Communiqué de presse du mardi 18 mai 2010

Elu en colère
« Il y a ceux qui connaissent la loi et il y a ceux qui connaissent le juge », cet adage semble se confirmer dans le domaine du traitement des déchets ménagers. Comment ne pas être surpris et en colère en apprenant que le commissaire enquêteur émet un avis défavorable sur le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PEDDMA) quand 90% des 877 avis (dont 118 provenant de Hermes) étaient favorables à ce plan ? Comment ne pas se poser de questions sur le fondement de cet avis quand après deux années de travail, les départements de l’Aisne, de Seine Maritime, de l’Eure, de la Somme, de l’Ile de France, ainsi que les commissions PREDIS et départemental du plan ont émis, eux, des avis favorables ?
Alors sur quoi repose cet avis défavorable qui ne tient pas compte de l’intérêt général exprimé ? Sur des intérêts particuliers ? Selon Monsieur le Préfet, le département aurait proposé un chiffrage trop optimiste de traitement des déchets niant les efforts que nous faisons tous pour trier et donc réduire nos ordures ménagères. Dans les faits, ces actions au quotidien se traduisent par une baisse de 326 290 tonnes de déchets traités en 2001 à 269 975 tonnes en 2006 et même 254 818 tonnes en 2008. Par contre ce qui est sur c'est que personne n’est en mesure d’indiquer pourquoi cette tendance devrait s'inverser

Au travers de ce plan départemental d’élimination des déchets, j’y vois pourtant pour les Isariens, un projet conforme au grenelle de l’environnement tant sur les aspects environnementaux, la priorité étant donnée à la prévention et à la réduction des déchets, que sur le plan économiques car les coûts de construction et d’exploitation d’un incinérateur ne doivent pas impacter le pouvoir d’achat des Isariens. Enfin je vois aussi dans le plan départemental un fort aspect social avec des créations d’emplois dans les zones de recyclage des déchets.
« Quand le sage montre la lune, l’idiot regarde le doigt », c’est peut être l’explication qui manque à la compréhension de ce dossier. On nous prend pour des idiots ! S’il s’agit de préserver des projets promis entres élus d’infrastructures onéreuses pour les contribuables comme la création d’un incinérateur à 100 millions d'euros, les Isariens doivent le savoir. C’est pourquoi, compte tenu du vote contre le PDEDMA par notre conseiller général  Mr Mancel qui ignore de facto les délibérations contre le projet d'incinérateur et favorable au plan départemental de plusieurs communes de son propre canton (Hermes, Villers Saint Sépulcre, Ponchon, Montreuil sur Thérain). 

Je propose qu’un collectif d’élus soit créé pour faire entendre à qui de droit que l’avis collectif doit être pris en compte sinon, il s’agira bel et bien d’un déni de démocratie.
